
le 9 Décembre 196IPorto-Novo r

'résidence de 1a République

Cabinet du Président

DECRET No6I- 4]:O / PR

P6rtant nomin-tion drun Maqistrat de ItOrd
Judlciaire et drun Juge prÀs 1a Cour CrlmL
Spéciale.

re
neLle

LE PRESIDENT DE LA REPU'TLIQUE

W Ia loi No60-36 du 26 Novembre 196O portant Constitutlon
de Ia Républlque du Dahomey

W Ia loi No6I-.4O du 14 Aott 196I portant lnstttstlon d€ Ia
Cour Criminelle Spéciale ;

VIJ le décret NoIII/PB du 15 Avri} 196[ flxant les attribut.' des Membres du Gouvernement ;

le 0gpsci]. {gç Ministreo.eu.tcndu ;
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Article 3 -9 Décembre
R4publique

na

: 1-.!,l/ t '^.

:) ! : i/;

Mademoiselle CHOKKI Basllia, licençlée en Droit,
Magistrat de ltOrdre Judiciatre.

- llademoiselle CHOKKI Basilia, est en cette qu
e près La Cour Criminelle Spécia1e, en remplac
r Æ{OUANSOU Honoré .
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Le présent décret qui prendra effet pour compter
196I, sera publié au JournaL Officiel de Ia
du Elahomey.
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REPUBLÏQUE DU DAI{OÀ4EY

Ampliations:

est nommée


